
 

Assemblée générale annuelle 2024 

Manoir d’Youville, Châteauguay, Québec 

18 juin 2024 

SONT PRÉSENTS : 

Anne-Marie Marquis, Pôle d'économie 
sociale VHSL 
Bianka Dupaul, Coop CSUR 
Célia Corriveau, Pôle d'économie 
sociale VHSL 
Chantal Pérusse, Accès Compétences 
Claude Boileau, "À Châteauguay, quelle 
ville voulons-nous?" et MARE 
Gabriel April-Lalonde, Cultivons 
Châteauguay 
Gino Moretti, Municipalité de Saint-
Anicet 
Guy-Julien Mayné, Centre 
communautaire multiservices un coin 
chez nous 
Ingrid Gentil, Pôle d'économie sociale 
VHSL 
Isabelle Lachance, La Popote roulante 
de Salaberry-de-Valleyfield 
Isabelle Mercier, Coop CSUR 
Joanne Bélisle, CDC Jardins-de-
Napierville 
Karine Landerman, Maison LePailleur 
Kristalna Vincent, CDRQ 
Laurent Tremblay-Dion, Club Gymini 
Mélody J. Rodrigue, MRC de Roussillon 
Nadia Tremblay, Centre communautaire 
de Châteauguay 

Nathalie Genest, Groupe de ressources 
techniques du Sud-Ouest 
Nathalie Leroux, OVPAC 
Olivier Doyle, Pôle d'économie sociale 
VHSL 
Ozlem Gokcin, CDC Vaudreuil-
Soulanges 
Patience Kubwumuremyi , Résilience 
Plus  
Philippe Jallon, CDC Jardins-de-
Napierville 
Philippe Roy, Développement Vaudreuil-
Soulanges 
Priscille Ahossi, OBV SCABRIC 
Sébastien Côté-Garand, Outil 
Sébastien Legros, CDC Vaudreuil-
Soulanges 
Sonia Fournier, Pôle d'économie sociale 
VHSL 
Nathalie Migneault, Gueulart 
Stéphanie Blais, La Ruche 
Sylvie Imbeault, CPE Soulanges 
Véronique Vincent, Service d'aide 
domestique Jardins-Roussillon 
Virginie Bernier, CDC Roussillon 
Yvon Samson, Mentorat Roussillon des 
Moissons 

 

0. Ouverture de l’assemblée 

À 10h18, il est constaté qu’il y a quorum, formé par tous les membres présents. 
 
1. Nomination d’un ou d’une président(e) d’assemblée et d’un ou d’une secrétaire 

d’assemblée 



Il est proposé par Madame Juliette Rochman et appuyé par Monsieur Philippe Roy de 
nommer Madame Karine Landerman à titre de présidente d’assemblée et de nommer 
Madame Bianka Dupaul à titre de secrétaire d’assemblée. Adopté à l’unanimité.
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
La lecture de l’ordre du jour est faite par Madame Karine Landerman 
Il est proposé par Madame Chantal Pérusse et appuyé par Monsieur Sébastien Legros 
d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. Adopté à l’unanimité. 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 20 juin 2023 
Il est proposé par Madame Isabelle Lachance, appuyé par Madame Véronique Vincent, 
de dispenser de lecture et d’adopter le procès-verbal de l’AGA du 20 juin 2023. Adopté à 
l’unanimité. 
 
4. Présentation des États financiers au 31 mars 2024 
Monsieur Daniel Malenfant de la firme comptable Poirier et associés effectue la 
présentation des États financiers au 31 mars 2024. 
 
5. Présentation du rapport d’activité 2023-2024 
L’équipe de la permanence présente le rapport d’activité 2023-2024 de l’organisation. 
 
6. Plan d’action et projections financières 2024-2025 
L’équipe de la permanence effectue la présentation du plan d’action de l’organisation pour 
la prochaine année, en insistant sur les projets majeurs à venir. Monsieur Olivier Doyle 
effectue également une présentation du budget de l’organisation pour la prochaine année. 
 
7. Nomination de la firme comptable pour l’année 2024-2025 
Il est proposé par Madame Nathalie Genest et appuyé par madame Nathalie Migneault 
de confier le pouvoir au conseil d’administration de mandater le vérificateur comptable 
pour l’année 2024-2025. Adopté à l’unanimité. 
 
8. Élections des administrateurs 

a. Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’élection 
Il est proposé par monsieur Sébastien Legros et appuyé par madame Isabelle Lachance 
de nommer monsieur Philippe Roy à titre de président d’élection et madame Bianka 
Dupaul à titre de secrétaire d’élection. 
 

b. Procédure d’élection et de vote 
Monsieur Philippe Roy explique la procédure d’élection, suite à l’adoption des 
modifications aux règlements généraux ayant eu lieu précédemment. 

 
c. Rapport du comité de mise en candidature 
Monsieur Philippe Roy livre un compte-rendu du comité de mise en candidature 
6 sièges étaient en élection, soit quatre sièges en élection pour un mandat de deux 
ans et deux sièges laissés vacants en cours d’année, bon pour un mandat d’un 
an. 
Le comité a reçu quatre candidatures conformes : 

• Monsieur Laurent Tremblay-Dion désire se représenter à son siège, le 
numéro 2. 

• Madame Karine Landerman désire se représenter à son siège, le numéro 
4. 



• Madame Katryne Delisle désire se représenter à son siège, le numéro 6. 
• Madame Juliette Rochman désire se représenter à son siège, le numéro 8 

 
Le comité de mise en candidature a analysé les candidatures et recommande à 
l’assemblée de procéder à leur élection en bloc. 
 
De plus, lors de l’assemblée, une candidature spontanée est reçue : 
Monsieur Gabriel April-Lalonde désire se présente au siège vacant numéro 3 
 

 
d. Élection 

Les sièges en élection ayant reçu une seule candidature par poste, aucune 
élection n’est requise. 
 

e. Résultats et annonce des candidats élus 
Suite au rapport du comité de mise en candidature, ainsi qu’à la période de 
mise en candidature spontanée ayant suivie, monsieur Philippe Roy annonce 
les candidats élus suivants : 

Monsieur Laurent-Tremblay Dion, siège #2 
Monsieur Gabriel April-Lalonde, siège #3 
Madame Karine Landerman, siège #4 
Madame Katryne Delisle, siège #6 
Madame Juliette Rochman, siège #8 

 
Il est proposé par monsieur Sébastien Legros, appuyé par madame Chantale 
Pérusse, d’adopter en bloc toutes les candidatures reçues et de les confirmer dans 
les postes auxquels ceux-ci se présentent. Adopté à l’unanimité. 
 
Il est proposé par madame Isabelle Lachance et appuyé par monsieur Laurent 
Tremblay-Dion de mandater le conseil d’administration afin de poursuivre la 
recherche d’administrateurs et de combler le poste laissé vacant. Adopté à 
l’unanimité. 

 
Le président d’élection félicite tous les candidats élus.  
La période des élections est fermée. 
L’élection des officiers se tiendra après l’AGA. 

 
9. Varia 
 
10. Fermeture de l’Assemblée générale annuelle 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 11h26. 


